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Association de Sauvegarde du 

Patrimoine 

de FEGERSHEIM-OHNHEIM 

 
BULLETIN D’INFORMATIONS n° 22 

 
 

1. Rappel des objectifs de l’Association : 
 
 

Notre objet associatif est de : 
 

• Préserver le patrimoine et l’unité architecturale rurale de nos centres villages, 
• Promouvoir une urbanisation respectueuse du patrimoine et des habitants, 
• Veiller à la maîtrise du développement urbain, apporter aide et soutien aux habitants de la commune touchés par des 

projets d’urbanisme non conformes aux objectifs de l’association, 
• Préserver notre environnement, sauvegarder les îlots verts des zones urbanisées, 
• Poursuivre les actions de sensibilisation et de connaissance de notre patrimoine bâti, naturel et culturel afin de mieux 

le protéger. 
 
Pour ce faire, et sur la base d’un travail de recherche et d’analyse, nous sommes source de propositions.  
 
Mais si la situation le nécessite (projets n’allant pas, selon nous, dans le sens de l’intérêt général), nous pouvons être également 
source d’action et de contestation,  
 
A ce titre, nous resterons vigilants sur les engagements obtenus : 
 

• Zone logistique de 100 Ha sur le ban agricole de Fegersheim réduite à 25 ha de zone d’activité. Zone d’activité qui 
doit bénéficier d’un aménagement exemplaire digne d’une entrée de commune et accueillant des activités orientées 
vers un développement durable, et ce qui exclut de nouvelles surfaces commerciales 

 
• Suivre l’évolution du devenir du Schloessel  car celui-ci reste pour l’instant  le parent pauvre de l’urbanisation du 

secteur 
 

• Empêcher, s’il y a menaces, la démolition de maisons où bâtiments patrimoniaux ou la construction de bâtiments 
susceptibles d’abimer nos cœur de village 

 
 
Notre association ne poursuit aucun but lucratif et développe ses actions en pleine indépendance politique, philosophique ou 
religieuse.  
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2. L’association et ses membres :  
 

1.1 Le conseil d’administration de l’association est composé des personnes suivantes  
 

Nom et Prénom Rôle dans l’association 
ANTOINE Philippe  Président  
HEYER Maurice Vice-président  

STOETZEL Christian Vice-président 

MARX Jean-Michel Membre actif 
GEYER Noëlle Trésorière 

CHAMAGNE Xavier Membre actif et Webmaster 
GRAD Marie-Laure Membre active 
RICHTER Bernard  Membre actif 
SCHAAL Bernard  Membre actif 
WELSCH Sophie Membre active 

SCHUSTER Martine Membre active 
 
Toutes les personnes élues du conseil d’administration sont à votre écoute, n’hésitez pas à leur faire part de vos suggestions et 
des problèmes d’urbanisme rencontrés dans votre quartier. 
 
1.2 Adhérents :  
 
En 2025, notre association se compose de 94 membres à jour de leur cotisation. 
Les personnes qui désirent prendre une part active afin d’aider à la réussite et au développement de notre association, peuvent se 
faire connaitre 
 
 
 
 

3. Réalisations  2025 
 

 
Après 10 années  de travaux de notre association en partenariat avec d’autres associations  sous la direction de Bertrand Rietsch, 
a participé à la cérémonies d’inauguration qui a réuni des représentants de la communauté Israélites et ceux des différentes 
collectivités. 
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Poursuite du suivi du devenir du Schloessel 
 

 
Rappel  de nos démarches : 
 
-Réunion avec la Mairie pour évoquer l’avenir du Schloessel (25 novembre 2020) 
-Permis accordé par la Mairie le 17 décembre 2021 
-Recours gracieux déposé par l’association le 15 février 2022 
-Rejet du recours par la Mairie  
-Réunions avec la société STRADIM le 2 mars 2022  
-Echanges avec l’UDAP (ABF) 
-Réunions et échanges avec Maître Grieneisen (Notaire) 29 mars 2022 
-Réunions et échanges avec Maître Sonenmosser (Avocat) 
-Réunion avec la Mairie et Stradim le 11 avril 2022 
-Signature Promesse de vente synallagmatique du 3 mai 2022 (Stradim/M. 
Herrmann) 
-Réunion avec les riverains de la rue du moulin et le rue Henri Ebel ainsi que  
-M. Bronner adjoint à l’urbanisme et M. Fender adjoint aux travaux et voiries le 

27.06.22 
- Visite château avec le futur (non) acheteur le 6 juillet 2022 
- Retrait de l’acheteur fin 2022 
- Sollicitation auprès du Notaire et de la Mairie pour des interventions 
- Courrier PDG de Stradim pour réunion le 26 février 2023 
- Echange téléphonique le 2 mars 2023 avec engagement verbal du PDG de Stradim de trouver une solution de 

réhabilitation du Schloessel. 
- Avis déposé sur le site Strasbourg.eu le 11 janvier 2024 

- Rencontre avec le bureau d’étude porteur d’un projet d’aménagement 

- Echange avec l’adjoint à l’urbanisme, M Christian Bronner. 

- 2025 : Maintien du contact avec le bureau d’étude qui a déposé et obtenu un permis de construire, malheureusement 

qui n’a pas pu lever les fonds pour la concrétisation du projet. 

- Décembre 2025, le permis de construire est repris par Stradim. 

 

Visite guidée du patrimoine bâti de Fegrsheim  du club de lecture de la Clef 
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Poursuite du travail d’inventaire  du patrimoine bâti de Fegersheim 

 

 

 

Enrichissement de notre site avec de nouvelles œuvres d’Henri Ebel 
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4) Les comptes 2024 

 

 

 

5) Le programme et pistes de travail 2026 

La finalisation d’un circuit du patrimoine avec mise en place de panneaux explicatifs 
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La restauration des inscriptions sur les piliers d’entrée du lotissement les floralises 

 

 

 

 

 

 

Autres action permanantes : 

 Rester attentifs aux nouveaux projets d’urbanisation afin qu’ils ne conduisent pas à une dénaturation de nos 

cœurs de villages. 

 Suivre les évolutions du PLU dans le cadre de la nouvelle gouvernance de l’Eurométropole. (veiller notamment à 

la préservation des ilôts verts et du bâti patrimonial. 

Information 

La conférence sur un fait divers de Fegersheim en 1902 qui a conduit a une affaire d’Etat peut être  retrouvée sur notre 

site inernet  https://www.asp-feg.org. Vous pouvez également nous demander la version papier. 


